
Je crée mon espace particulier
Je signale une variation de revenus
pour adapter mon prélèvement à la 

source

Vous avez bénéficié d'une forte hausse ou subi une forte baisse de vos revenus (salaires, 
revenus d'activité indépendante, revenus fonciers...) depuis votre dernière déclaration ?
Votre prélèvement à la source s'adapte à vos revenus. Toutefois, vous pouvez signaler une variation 
importante de vos revenus depuis votre espace particulier sur impots.gouv.fr :
- à la hausse pour anticiper un solde important à payer en fin d'année prochaine
- ou à la baisse pour éviter un sur-prélèvement important.

 L'impôt s'adapte à votre vie !

Vous accédez à l'écran 
récapitulatif de votre 
prélèvement à la source et aux 
services associés.
Cliquez sur le bouton bleu 
« Actualiser suite à une 
hausse ou une baisse de vos 
revenus ».
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 Accédez au service « Gérer mon prélèvement à la 
source »
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Cliquez sur « Prélèvement à la 
source » dans la barre de menu
en haut de page.
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 Connectez-vous à votre espace particulier
> Pour la première fois, consultez la fiche Je crée mon espace particulier

> Consultez la fiche : J’ai perdu mon numéro fiscal/mot de passe

Dans votre navigateur internet,
ouvrez le site impots.gouv.fr.

Cliquez sur « Votre espace Finances
publiques », en haut à droite.

Dans la rubrique  « Connexion ou création de votre espace 
particulier », à gauche, saisissez vos 2 identifiants :
      > numéro fiscal (13 chiffres) et cliquez sur « Continuer »
      > mot de passe et cliquez sur « Connexion ».
OU, pour vous identifier avec votre compte AMELI, La 
Poste, MSA .., cliquez sur le bouton « FranceConnect » et 
laissez-vous guider.
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https://www.impots.gouv.fr/portail/node/12186
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/12189
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/12186
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/12189


Téléchargez l’application mobile « impots.gouv » gratuite sur Google Play ou l’App Store !

À noter : Ce nouveau taux sera transmis aux organismes vous versant des revenus. Il sera 
pris en compte dans les 2 mois de sa transmission. Vos éventuels acomptes seront 
modifiés le 15 du mois suivant si le changement est signalé avant le 23 du mois en cours.

Attention : La modulation des revenus ne vaut que pour l'année civile en cours. Si vous 
souhaitez prolonger la modulation pour l'année suivante, vous devez à nouveau intervenir 
dans votre espace particulier à partir de mi-novembre.

Vous pouvez à tout moment gérer votre prélèvement à la source si votre situation évolue !

La baisse doit être suffisamment 
importante pour être prise en compte.

Si ce n'est pas le cas, un message vous 
indique que vous ne pouvez pas modifier 
votre prélèvement à la source.

 Complétez le formulaire...

La première étape permet d'indiquer votre 
situation familiale actuelle :
> votre lieu de résidence (Métropole/autre)
> une éventuelle situation particulière 
(invalidité, parent isolé…) en cochant 
la(les) case(s) correspondante(s)
> le nombre de personnes à charge.
Puis cliquez sur « Continuer ».
Ces informations permettent de calculer le 
nombre de part de votre foyer à prendre en 
compte dans le calcul de l'impôt. 

À l'étape suivante, indiquez, pour l'année 
entière en cours, une estimation de vos 
revenus imposables prévisionnels, ceux 
de votre conjoint, vos revenus fonciers…
Utilisez la barre de recherche pour ajouter 
des revenus (BIC, BNC…) ou charges.
Puis cliquez sur « Continuer »..
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En cas de baisse des revenus :
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L'écran récapitulatif affiche :
> le nouveau taux de prélèvement à la 
source recalculé
> éventuellement le montant de vos 
acomptes recalculé (revenus fonciers...)
Enfin, cliquez pour « Confirmer ».

Vous devez également indiquer une 
estimation des revenus imposables de 
l'année passée (ils sont pré-remplis après 
le 1er septembre) puis « Continuer ».

Votre nouvelle situation est prise en compte.
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